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" ht vos pétitionnaires no cesseront de prier."
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de demander et obtenir l'intervontionVo Son eSio, c^ le gouv^^^^^^^^
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o. „i"i^'!f 'f* ''*'i®^ ? questions de la 53" Victoria portent préjudice en ce oui concerne les écoles séparées, aux droits et privilèges dont jouLient es catholiaue«romains avant l'établissement de la province, et
"«a^ieut les caïuoiiques
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